
Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de votre régime de prévoyance, les partenaires sociaux de votre 
profession s’engagent pour soutenir les salariés des métiers de la Coiffure dans toutes 
les situations par la création d’un fonds de solidarité dédié : Solidarité coiffure. 

En tant qu’adhérents à AG2R  Prévoyance, vos salariés bénéficient d’actions de 
prévention et de dispositifs d’action sociale spécifiques qui sont entièrement pris en 
charge grâce au fonds de solidarité. 

En quoi consistent ce dispositif ?
En partenariat avec Ma Bonne Fée, et avec le soutien d’AG2R  LA MONDIALE, les 
partenaires sociaux ont mis en place un accompagnement pour soutenir les coiffeurs 
salariés dans leur rôle de parents (garde d’enfants, soutien scolaire, assistante sociale).

À quoi ont-ils accès concrètement ? 
Grâce à un conseiller dédié, votre salarié peut bénéficier de :

 | 10 H de soutien scolaire du CP au BAC. 
 | 10 H heures de garde d’enfants.
 | Rendez-vous avec une assistante sociale.
 | Quizz, articles et webinaires.

Comment y accéder ?
Solidarité Coiffure donne un accès, en toute confidentialité,  
à une plateforme dédiée.
https://solidarite-coiffure.mabonnefee.com/

Cette prestation est entièrement prise en charge par votre régime de prévoyance.
Vous trouverez une affiche jointe à ce courrier à afficher dans votre salon ainsi qu’une 
carte à leur remettre individuellement.

Pour plus d’informations  
sur votre programme,  
rendez-vous sur  
votre site dédié :
www.ag2rlamondiale.fr/
conventions-collectives-
nationales/ccn-coiffure

Une action à l'initiative de la branche coiffure

La Branche coiffure 

soutient ses salariés 
dans les moments 
importants 
(soutien scolaire, 
garde d'enfants...)
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S o u t i e n  s c o l a i r e  I  G a r d e  d ’ e n f a n t  I  E n d o m é t r i o s e  I  C o a c h i n g  I  …

ALERTE
AVANTAGES
De quel avantage, pris en charge, avez-vous besoin aujourd’hui ?

Flashez et découvrez-les !
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